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Quarante-quatrième Session ordinaire du Conseil exécutif, 14 et 15 février 2024, Addis-Abeba, Éthiopie 

 
DÉCISION SUR LES CANDIDATURES AU SEIN DU SYSTÈME INTERNATIONAL 

 
Le Conseil exécutif, 
 
1. PREND NOTE du Rapport du Comité ministériel sur les candidatures 

africaines dans le système international ; 
 

2. NOTE EN OUTRE les décisions du Conseil demandant à la République du 
Cameroun et à la République d'Afrique du Sud de discuter et de convenir d'un 
candidat africain au poste de Président de la 79e session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies (AGNU) ; 

 
3. SE FÉLICITE du retrait de la République d'Afrique du Sud (Région de l'Afrique 

australe) pour avoir adhéré à l'esprit de solidarité et aux valeurs africaines 
partagées en faveur de la candidature de la République du Cameroun (Région 
de l'Afrique centrale) annoncée lors de la réunion du Comité ministériel sur les 
candidatures africaines ;   

 
4. APPROUVE la candidature de la République du Cameroun comme candidat 

africain au poste de Président de la 79ème Session de l'Assemblée générale 
des Nations Unies ; 
 

5. RAPPELLE que la région Afrique australe doit produire le Président de 
l’Assemblée générale des Nations Unies pour la 84e Session dans un esprit 
d’équité régionale ; RAPPELLE PAR AILLEURS la décision 
EX.CL/DEC.1225(XLIII) du Conseil exécutif qui reconnait qu’il n’existe pas de 
plan de rotation clair et éprouvé au sein du bloc africain pour le poste de 
Président de l’Assemblée générale des Nations Unies, et RECOMMANDE EN 
CONSÉQUENCE un plan de rotation qui doit être mis en œuvre à la suite de 
la 84e Session de l’AGNU, suivant l’ordre alphabétique ci-dessous : 
 

a.  Région   Afrique centrale 
b.  Région   Afrique de l'Est   
c.  Région   Afrique du Nord  
d.  Région   Afrique australe  
e.   Région   Afrique de l’Ouest 

 
6. APPROUVE LES NOUVELLES CANDIDATURES GOUVERNEMENTALES 

PRÉSENTÉES PAR LES ÉTATS MEMBRES :  
 

A. Pour l’élection au poste de vice-président de la 79e Session de 
l’Assemblée générale des Nations unies pour la période 2024-2025 
prévue en juin 2024 à New York (États-Unis d'Amérique), les candidatures de:  

 

• République démocratique populaire d'Algérie (ÉLUE au titre de 
l’Afrique du Nord)   

• République de Madagascar (au titre de l’Afrique de l’Est) 

• République du Ghana (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 

• République du Sénégal (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 

• En attente (Afrique australe) 
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B. Pour l’élection au poste de membre du Conseil exécutif de l’OIT pour la 
période 2023-2027, prévue en juin 2023 à Paris, à Genève, en Suisse, la 
candidature de : 

 

• République du Bénin (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 
 

C. Pour l'élection au poste de membre du Comité intergouvernemental du 
patrimoine culturel de l'UNESCO pour la période 2025-2028, prévue en juin 
2024 à Paris, France, la candidature de : 

 

• République démocratique populaire d'Algérie (ÉLUE au titre de 
l’Afrique du Nord)  

 
D. Pour l’élection au poste de membre non permanent du Conseil de sécurité 

des Nations unies pour la période 2025-2026 prévue en juin 2024 à New 
York (États-Unis d'Amérique), la candidature de :   

 

• République fédérale de Somalie (au titre de l’Afrique de l’Est) 
 

E. Pour l'élection au poste de membre du Conseil économique, culturel et 
social des Nations unies (ECOSOC) pour la période 2025-2027, prévue en 
en juin 2024, à New York (États-Unis), les candidatures de :   

 

• République démocratique populaire d'Algérie (ÉLUE au titre de 
l’Afrique du Nord) 

• République-Unie de Tanzanie (au titre de l’Afrique de l’Est) 

• République d’Afrique du Sud (au titre de l’Afrique australe) 

• République de Côte d’Ivoire (au titre de l’Afrique de l’Ouest)  
 

F. Pour l'élection au poste de membre du Conseil de l'Autorité internationale 
des fonds marins (ISA) pour la période 2025-2028, prévue en juillet 2024, à 
New York, États-Unis, les candidatures de :   

 

• République-Unie de Tanzanie (au titre de l’Afrique de l’Est)   

• République de Gambie - au titre du Groupe E (au titre de l’Afrique de 
l'Ouest)    
 

G. Pour l'élection au poste du Conseil de coordination du Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA pour la période 2025-2028, 
qui aura lieu en octobre 2024, à New York, USA, les candidatures de :   

 
• Royaume du Lesotho (au titre de l’Afrique australe) 

• République du Sénégal (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 
 

H. Pour l'élection au poste de Conseil d'administration du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance pour la période 2025-2027, pour l'élection qui se 
tiendra en octobre 2024, à New York, USA, les candidatures de :   

 

• République du Guinée équatoriale* (au titre de l’Afrique de centrale) 

• État d’Érythrée (au titre de l’Afrique de l’Est) 
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• République islamique de Mauritanie (au titre de l’Afrique australe) 

• République fédérale du Nigeria (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 

• En attente (Afrique australe) 
 

I. Pour l'élection au poste de membre du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement/Fonds des 
Nations Unies pour la population/Bureau des Nations Unies pour les 
services d'appui aux projets pour la période 2025-2027, qui aura lieu en 
octobre 2024 à New York (États-Unis d'Amérique), les candidatures de :   

 

• République du Tchad (au titre de l’Afrique de centrale) 

• République de Madagascar (au titre de l’Afrique de l’Est) 

• République de Mozambique (au titre de l’Afrique australe) 

• République de Zambie (au titre de l’Afrique australe) 

• République de Côte d’Ivoire (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 
 

J. Pour l'élection au poste de membre du Conseil d'administration d'ONU-
Femmes pour la période 2025-2027, prévue en octobre 2024, à New York, 
États-Unis, les candidatures de :   

 

• République de Guinée équatoriale (au titre de l’Afrique de centrale) 

• République d’Ouganda (au titre de l’Afrique de l’Est) 

• République islamique de Mauritanie (au titre de l’Afrique australe) 

• République d’Afrique du Sud (au titre de l’Afrique australe) 

• République du Liberia (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 
 

K. Pour l’élection au poste de membre de la Commission sur la consolidation 
de la paix des Nations Unies pour la période 2025-2026, prévue en 
décembre 2024, à New York (États-Unis), les candidatures de :    

 

• République d’Ouganda (au titre de l’Afrique de l’Est)  

• République arabe d'Égypte (région Afrique du Nord) 

• Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique du Nord)  

• République du Kenya (au titre de l’Afrique de l’Est) 
 

L. Pour l'élection au poste du Comité du Prix des Nations Unies pour la 
population pour la période 2025-2027, prévue en octobre 2024, à New York, 
aux États-Unis d'Amérique, les candidatures de :   

 

• République du Burundi (au titre de l’Afrique de centrale) 

• République de Gambie (ÉLUE au titre de l’Afrique de l'Ouest) 

• En attente (au titre de l'Afrique de l'Est) 
 

M. Pour l’élection au poste de membre de la Commission du développement 
social pour la période 2025-2029, prévue en octobre 2024, à New York 
(États-Unis d'Amérique), les candidatures de :   

 

• République du Kenya (au titre de l’Afrique de l’Est) 

• République d’Afrique du Sud (au titre de l’Afrique australe) 
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• République du Sénégal (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 

• En attente (au titre de l'Afrique de l'Est) 
 

N. Pour l'élection au poste de membre de la Commission sur la population et 
le développement pour la période 2025-2029, prévue en octobre 2024, à 
New York, USA, les candidatures de :   

 

• République de Malawi (au titre de l’Afrique australe) 

• En attente (Afrique de l'Est) 

• En attente (Afrique de l'Est) 
 

O. Pour l’élection au poste de membre de la Commission des Nations unies 
sur le statut des femmes pour la période 2025-2029, prévue en avril 2024 
à New York (États-Unis), les candidatures de :   

 

• République fédérale démocratique d’Éthiopie (au titre de l’Afrique de 
l’Est) 

• République d’Afrique du Sud (au titre de l’Afrique australe) 

• République fédérale du Nigeria (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 
 

P. Pour l’élection au poste de membre de la Commission pour la prévention 
du crime et la justice pénale pour la période 2025-2027 prévue en 
novembre 2024, à New York, aux États-Unis, les candidatures de :   

 

• République de Tunisie (au titre de l’Afrique australe) 

• République de Gambie (ÉLUE au titre de l’Afrique de l'Ouest) 

• République fédérale du Nigeria (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 

• République togolaise (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 
 

Q. Pour l'élection au poste de Commission de la science et de la technologie 
au service du développement pour la période 2025-2028, prévue en 
octobre 2024, à New York, USA, les candidatures de :   

 

• République du Cameroun (au titre de l’Afrique centrale) 

• République démocratique du Congo (Afrique centrale) 

• République de Zambie (au titre de l’Afrique australe) 

• République de la Gambie (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 
 

R. Pour l’élection au poste de membre du Comité du programme et de la 
coordination pour la période 2025-2027 prévue en octobre 2024, à New 
York (États-Unis), les candidatures de :   

 

• République du Kenya (au titre de l’Afrique de l’Est) 

• République de Botswana (au titre de l’Afrique australe) 
 

S. Pour l’élection au poste de membre non permanent du Conseil de sécurité 
des Nations unies pour la période 2026-2027 prévue en juin 2025 à New 
York (États-Unis d'Amérique), les candidatures de :   

 

• République démocratique du Congo (Afrique centrale)  
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• République du Liberia (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 
  

T. Pour l’élection au poste de membre non permanent du Conseil de sécurité 
des Nations unies pour la période 2027-2028 prévue en juin 2026 à New 
York (États-Unis d'Amérique), la candidature de : 

 

• République du Zimbabwe (au titre de l’Afrique australe) 
 
7. PREND NOTE DES NOUVELLES CANDIDATURES INDIVIDUELLES 

PRÉSENTÉES PAR LES ÉTATS MEMBRES :  
 

A. Pour l’élection au poste de membre du Conseil des droits de l'homme des 
Nations unies (CDH) pour la période 2025-2027, prévue en octobre 2024 
New York (États-Unis), les candidatures de : 

 

• République fédérale démocratique d’Éthiopie (au titre de l’Afrique de 
l’Est) 

• République du Kenya (au titre de l’Afrique de l’Est)  

• République-Unie de Tanzanie (au titre de l’Afrique de l’Est) 

• République du Bénin (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 

• République de Cabo verde (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 

• République de Gambie (ÉLUE au titre de l’Afrique de l'Ouest) 

• République du Niger (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 

• République fédérale du Nigeria (au titre de l’Afrique de l’Ouest) 

• République démocratique du Congo (Afrique centrale) 
 

NB : seuls quatre (05) sièges sont disponibles pour l'Afrique.  
Consultations en cours dans les régions de l'Afrique de l'Est et de l'Ouest 
pour identifier les deux candidats attribués à chacune des deux régions. 

 

B. Pour l’élection au poste de membre du Conseil exécutif de l’Agence 
internationale de l'énergie atomique (IAEA pour la période 2023-2026, 
prévue en septembre 2023 à Vienne, en Autriche, la candidature de : 

 

• Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique du Nord) 
 

C. Pour l’élection au poste de membre non permanent du Conseil de sécurité 
des Nations unies pour la période 2028-2029 prévue en juin 2027 à New 
York (États-Unis d'Amérique), les candidatures de :   

 

• République fédérale du Nigeria (au titre de l’Afrique de l’Ouest)   

• Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique du Nord) 

• République de Libye (au titre de l’Afrique du Nord) 
 

NB : L’Afrique du Nord est invitée à mener des consultations et à 
désigner un candidat. Le Groupe africain à New York est invité à donner 
son avis sur la voie à suivre. 

 
D. Pour l’élection au poste de membre non permanent du Conseil de sécurité 

des Nations unies pour la période 2032-2033 prévue en juin 2031 à New 
York (États-Unis d'Amérique), les candidatures de :   
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• République islamique de Mauritanie (au titre de l’Afrique australe) 
 

E. Pour l’élection au poste de membre du Conseil d’administration de 
l’UNESCO pour la période 2023-2029, prévue en novembre 2023, en 
France, les candidatures de :  

 

• Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique du Nord)  

• République togolaise (au titre de l’Afrique de l’Ouest)  
 

8. APPROUVE LES NOUVELLES CANDIDATURES GOUVERNEMENTALES 
PRÉSENTÉES PAR LES ÉTATS MEMBRES :  

 
A. Concernant l’élection au poste de directeur régional pour l'Afrique de 

l'Organisation mondiale de la santé (OMS) pour la période 2025-2028, 
prévue en juin 2024à New York (États-Unis), les candidatures de : 
 

• Ibrahima Soce Fall de la République du Sénégal (au titre de l’Afrique 
de l’Ouest) 
 

B.  Pour l'élection au poste de membre du Comité pour l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) pour la période 2025-2027, 
qui aura lieu en juin 2024 à New York (États-Unis), les candidatures de :  

 

• Mme Eunice Njonana de la République de Zimbabwe (au titre de 
l’Afrique australe) 

• Mme Donatienne Girukwishaka de la République du Burundi (au titre 
de l’Afrique centrale) 

 
Le Groupe africain à New York est invité à donner son avis sur la voie à 
suivre. 

 
C. Pour l'élection au poste de membre du Comité contre la torture (CAT) pour 

la période 2025-2027, qui aura lieu en juin 2024 à New York (États-Unis), la 
candidature de : 
 

• Dr. Akouavi Ines Laurenda Hadonou Toffoun de la République du 
Bénin (au titre de l'Afrique de l'Ouest) 

 
D. Pour l'élection au poste de membre du Comité des droits des personnes 

handicapées (CDPH) pour la période 2025-2028, qui aura lieu en avril 2024, 
à New York (États-Unis), les candidatures de : 

 

• Dr Christopher Nwanoro de la République fédérale du Nigéria (au titre 
de l'Afrique de l'Ouest) 

• M. Abdelmajid Makni du Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique du 
Nord) 

 
NB : Il n'existe pas de répartition géographique attribuée à cet organe de 
traité. 
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E. Pour l’élection au poste de membre de l'Organe international de contrôle 
des stupéfiants (OICS) pour la période 2025-2030 prévue en avril 2024, à 
New York (États-Unis d'Amérique), la candidature de : 
 

• M. Jallal Toufiq du Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique du Nord) 

• M. Meriem Hebidel de la République algérienne démocratique et 
populaire (au titre de l’Afrique du Nord) 

 
NB : Il n'existe pas de répartition géographique attribuée à cet organe de 
traité. 
 

F. Pour l’élection au poste de membre du Comité des droits de l'enfant des 
Nations unies (CRC) pour la période 2024-2027, prévue en juin 2024, à New 
York (États-Unis), les candidatures de : 

 

• Prof. Cephas Lumina de la République de Zambie (au titre de l’Afrique 
australe)  

• Prof. Biniam Dawit Mezmur de la République fédérale démocratique 
d'Éthiopie (au titre de l'Afrique de l'Est) - Réélection  

• M. Joseph Ndayisenga de la République du Burundi (au titre de 
l’Afrique centrale) 

• Mme Zainabu Altalib Moussa de la République islamique de 
Mauritanie (au titre de l’Afrique du Nord) 

• M. Timothy Philip Tembete Ekesa de la République du Kenya (au titre 
de l’Afrique de l’Est) 

  
NB : Il n'existe pas de répartition géographique attribuée à cet organe de 
traité. 

 
G. Pour l’élection au poste de membre du Comité des droits de l'homme pour 

les États parties au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques pour la période 2025-2028, prévue en juin 2024, à New York, aux 
États-Unis, les candidatures de :  

 

• Ambassadeur Wafaa Bassim de la République arabe d'Égypte (au 
titre de l’Afrique du Nord)  

• M. Imeru Tamerat Yigezu de la République fédérale démocratique 
d'Éthiopie (au titre de l'Afrique de l'Est) 

• M. Mahjoub El-Haiba du Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique du 
Nord) 

• Mme Kpatcha-Tchamdja Kobauyah de la République togolaise (au 
titre de l'Afrique de l'Ouest) Réélection  

• Prof. Pacifique Manirakiza de la République de Zambie (au titre de 
l’Afrique australe) 

 
NB : Il n'existe pas de répartition géographique attribuée à cet organe de 
traité. 
 

H. Pour l’élection au poste de Vice-président de la Première commission de 
l'Assemblée générale des Nations unies à la 79e Session prévue en 
novembre 2024, à New York (États-Unis), la candidature de :   
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• M. El hadj Lehbib Mohamedou de la République islamique de 
Mauritanie (au titre de l’Afrique du Nord) 

 
I. Pour l’élection au poste de Vice-président de la Seconde commission de 

l'Assemblée générale des Nations unies à la 79e Session prévue en juin 
2024, à New York (États-Unis), la candidature de :  

 

• Dr. Emmanuel Kingi de la République du Kenya (au titre de l’Afrique 
de l’Est) 

• M. Ezekwesiri David Anyaegbu de la République fédérale du Nigéria 
(au titre de l'Afrique de l'Ouest) 

• M. Assane Dioum de la République du Sénégal (au titre de l’Afrique de 
l’Ouest) 

 
NB : Il existe un (1) siège disponible pour l'Afrique. Le Groupe africain à 
New York est invité à donner son avis sur la voie à suivre. 

 
J. Pour l’élection au poste de Président de la Troisième Commission de 

l'Assemblée générale des Nations unies à la 79e Session prévue en juin 
2024, à New York (États-Unis), la candidature de :  

 

• S.E Ambassadeur Zephyrin Maniratanga de la République du 
Burundi (au titre de l’Afrique centrale) 

 
K. Pour l’élection au poste de Président de la Quatrième Commission de 

l'Assemblée générale des Nations unies à la 79e Session prévue en juin 
2024, à New York (États-Unis), la candidature de :  

 

• Mme Makarabo Moloeli du Royaume du Lesotho (au titre de ’Afrique 
australe)   

• M. Abd-El Kader Y. Tchalare de la République du Togo (au titre de 
l'Afrique de l'Ouest) 

 
NB : Il existe un (1) siège disponible pour l'Afrique. Les États membres 
sont invités à mener des consultations et à désigner un candidat. Le 
Groupe africain à New York est invité à donner son avis sur la voie à 
suivre. 

 
L. Pour l’élection au poste de Rapporteur de la cinquième Commission de 

l'Assemblée générale des Nations unies à la 79e Session prévue en juin 
2024, à New York (États-Unis), la candidature de :  

 

• Elaye Djibril Yacin Abdillahi de la République de Djibouti (Région 
Afrique de l'Est)  

 
M. Pour l'élection au poste de membre du Comité des droits économiques, 

sociaux et culturels des Nations unies pour la période 2025-2028, qui se 
tiendra en avril 2024, à New York, États-Unis, la candidature de :   
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• M. Charafat Afailal du Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique du 
Nord) 

• M. Bouzid Lazhari de la République algérienne démocratique et 
populaire (au titre de l’Afrique du Nord) 
 

NB : Il n'existe pas de répartition géographique attribuée à cet organe de 
traité. 

 
N. Pour l'élection au poste de Secrétaire général d'INTERPOL, pour la période 

2025-2029, qui se tiendra en avril 2024, à Glasgow (Royaume-Uni), la 
candidature de :   

 

• M. Mubita Nawa de la République de Zambie (au titre de l’Afrique 
australe) 
 

O. Pour l'élection au poste de vice-président pour l'Afrique du Comité exécutif 
d'INTERPOL, pour la période 2025-2029 prévue en avril 2024, à Glasgow, 
Royaume-Uni, la candidature de :   

 

• M. Mohammed Dkhissi du Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique du 
Nord) 
 

P. Pour l'élection au poste de directeur exécutif du Programme des Nations 
unies pour les établissements humains (ONU-Habitat), pour la période 
2025-2029, qui aura lieu en mars 2024, à New York (États-Unis), la 
candidature de    

 

• Philippe Camille Akoa de la République du Cameroun (au titre de 
l’Afrique centrale) 
 

Q. Pour l'élection au poste de directeur général de l'Organisation des Nations 
unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) pour la période 
2026-2029, qui aura lieu au cours du dernier trimestre 2025, à Paris (France), 
la candidature de : 

 

• Dr. Khaled El Anany de la République arabe d'Égypte (au titre de 
l’Afrique du Nord)   

 
R. Pour l'élection au poste de membre du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires pour la période 2025-2030 
prévue en novembre 2024, à New York (États-Unis) les candidatures de :  

 

• M. Katlego Boase Mmalane de la République de Botswana (au titre de 
l’Afrique australe)  

• M. Djo Paul Kpeye de la République de Côte d'Ivoire (au titre de 
l'Afrique de l'Ouest) 
 

S. Pour l’élection au poste de membre du Groupe de travail 
intergouvernemental d'experts des normes internationales de 
comptabilité et de publication (ISAR) pour la période 2025-2027, prévue en 
avril 2024, à New York (États-Unis), les candidatures de : 
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• Mme Diomède Rutumwako de la République du Burundi (au titre de 
l’Afrique centrale) 

• Prof. Solomon T. Ngahu de la République du Kenya (au titre de 
l’Afrique de l’Est) 

• Mme Dorothy Wakumelo de la République de Zambie (au titre de 
l’Afrique australe) 

 
T. Pour l’élection au poste de membre du Comité des contributions pour la 

période 2025-2027, prévue en novembre 2024, à New York (États-Unis), la 
candidature de :  

 

•  M. René Michel Mizingou Nzaba de la République du Congo (Région 
Afrique centrale) 

 
U. Concernant l’élection au poste de membre du Corps commun d'inspection 

(CCI) pour la période 2025-2030 prévue en novembre 2024, à New York, 
aux USA, les candidatures de :   

 

• M. Makiesse Kinkela Augusto de la République d’Angola (au titre de 
l’Afrique australe) 

• M. Tesfa Alem Seyoum de l'État d'Érythrée (au titre de l'Afrique de 
l'Est) 

• M. Robert Nguei Mule de la République du Kenya (au titre de l’Afrique 
de l’Est) 

 
9 PREND NOTE DES NOUVELLES CANDIDATURES INDIVIDUELLES 

PRÉSENTÉES PAR LES ÉTATS MEMBRES :  
 

A. Pour l’élection au poste de Secrétaire général du Commonwealth pour la 
période 2024-2029 prévue en octobre 2024, à Apia (Samoa), les candidatures 
de : 

 

• Mme Shirley Ayokor Botchwey de la République du Ghana (au titre 
de l’Afrique de l'Ouest)  

• S.E. Dr. Mamadou Tangara, actuel ministre des Affaires étrangères de 
la Gambie (au titre de l’Afrique de l'Ouest) 

• Sénateur Joshua Phoho Setipa, du Royaume du Lesotho (au titre de 
l'Afrique australe) 

 
NB : La Tanzanie a décidé de retirer son candidat à ce poste. Les États 
membres sont invités à entreprendre d'autres consultations afin de 
convenir d'un candidat africain pour ce poste important 
 

B. Pour l’élection au poste de Président de la Commission de la fonction 
publique internationale (CFPI) des Nations unies pour la période 2026-
2030 prévue en juin 2025, à New York (États-Unis), la candidature de : 

 

• M. Ali Ayad Ali Kure de l'État de Libye (au titre de l’Afrique du Nord)   

• Ambassadeur Andrew Gbebay Bangali de la République de Sierra 
Leone (Région Afrique de l'Ouest)   
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NB : Les deux États membres sont invités à mener des consultations et 
à désigner un candidat.  Le Groupe africain à New York est invité à donner 
son avis sur la voie à suivre. 

 
C. Pour l’élection au poste de membre du Comité des Nations unies contre la 

torture pour la période 2026-2029, prévue en octobre 2025, à Genève, en 
Suisse, les candidatures de : 
 

• M. Abderrazak Rouwane du Royaume du Maroc (au titre de l’Afrique 
du Nord) 

 
D. Pour l'élection au poste de membre du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires pour la période 2027-2029 
prévue en novembre 2026, à New York (États-Unis) les candidatures de :   

 

• Nom à soumettre par la République de Djibouti (au titre de l’Afrique de 
l’Est) 

 
10 S’AGISSANT DES AUTRES QUESTIONS 

 
 Le Conseil ; 
 
A.  LANCE UN APPEL aux États membres de l'UA pour qu'ils apportent le 

soutien politique nécessaire au Comité, l'objectif global étant d'assurer une 
forte présence africaine au sein du système international ; 

B. FÉLICITE la Commission d'avoir mené des programmes de formation sur le 
Règlement intérieur révisé et le Portail électronique pour les candidatures 
africaines au sein du système international à New York et DEMANDE à la 
Commission de poursuivre cette initiative et d'élaborer un manuel de 
formation ainsi que des programmes d'orientation en cours pour les points 
focaux des États membres de l'UA dans leurs capitales, à Addis-Abeba et du 
Groupe africain à Genève ;  
 

C. DEMANDE aux Groupes africains à New York et à Genève d'élaborer leurs 
lignes directrices internes conformément au Règlement intérieur du Comité 
ministériel sur les candidatures africaines dans un souci d'alignement et 
d'uniformité ; DEMANDE EN OUTRE à la Commission de fournir l'appui 
technique nécessaire ;  

 
D. DEMANDE au COREP d'allouer un budget adéquat à ces engagements et 

autres activités du Comité à l'appui des campagnes de candidatures 
africaines dans le système international avec l'objectif global de faire de 
l'Afrique un acteur fort, uni, résilient et influent au sein du système 
international ;  

 
E. NOTE l'objection de la Région de l'Afrique de l’Ouest à la composition révisée 

du Comité ministériel sur les candidatures et sa demande au Bureau du 
conseiller juridique de clarifier la procédure de révision de la composition d'un 
Comité ministériel ; SE FÉLICITE de l’avis juridique fourni par le Bureau du 
conseiller juridique et DEMANDE de nouvelles consultations sur cette 
question. 


